
DAIKIN VA FAIRE DES HEUREUX !
Deux offres de remboursement exceptionnelles, en vigueur du 1er octobre 2012 
au 31 décembre 2012 :

 300€ TTC pour l’achat d’une Pompe à Chaleur 
 Daikin Altherma Haute Température

 200€ TTC pour l’achat d’un chauffe-eau solaire individuel Daikin

A l’approche de l’hiver, et en période de conjoncture économique difficile, les nouvelles 
offres DAIKIN tombent à point nommé !

De surcroît, les portefeuilles apprécieront la déferlante d’économies permises tout au long 
de l’année grâce au fonctionnement des deux solutions DAIKIN mises en avant au travers 
de cette campagne de promotion commerciale.  

Unités intérieures murales 

Gamme  Eco-performance 
               Octobre 2012DAIKIN AIRCONDITIONING FRANCE S.A.S.
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Le confort pour longtemps.
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Le confort pour longtemps.
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Photos sur demande
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Pompe à chaleur Daikin Altherma Haute Température

 Une solution saine car utilisant une énergie renouvelable, présente en  abondance,… 
l’air !

 Une pompe à chaleur thermodynamique : la garantie de performances énergétiques 
accrues et sans nécessité d’un appoint électrique (ex  : elle assure un maintien 
de 100% de la puissance calorifique et de la température de sortie d’eau par 
une température extérieure de -20°C). Donc une solution plus économique grâce 
notamment à des équipements de toute dernière technologie qui permettent de 
réaliser des économies d’énergie substantielles (ex : Inverter).

 Fonctionne même avec une température extérieure de -20°C

 La seule pompe à chaleur capable d’atteindre une température de sortie d’eau de 
80°C en 100% thermodynamique, ce qui lui confère la faculté de se raccorder à tous 
les radiateurs d’une installation existante.

 Conçue pour fournir l’intégralité des besoins en eau chaude sanitaire d’une habitation.

 Certifiée Ecolabel Européen, elle est éligible au crédit d’impôt (15%) et à l’éco-prêt 
à Taux Zéro (excepté sur le ballon d’eau chaude sanitaire). 

Références des unités extérieures concernées par cette offre : 
ERSQ011AV1, ERSQ014AV1, ERSQ016AV1, ERSQ011AY1, ERSQ014AY1, 
ERSQ016AY1, ERRQ011AV1, ERRQ014AV1, ERRQ016AV1, ERRQ011AY1, 
ERRQ014AY1 et ERRQ016AY1.
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Chauffe-eau solaire individuel DAIKIN (CESI)

 Une solution économique et saine car l’eau chaude sanitaire est produite grâce à 
l’utilisation de l’énergie solaire, une énergie renouvelable.

 Une solution adaptée pour la construction neuve et la rénovation 

 Des performances exceptionnelles grâce à ses panneaux autovidangeables : les 
panneaux solaires ne sont alimentés en eau que si l’ensoleillement est suffisant, 
dans le cas contraire l’eau redescend vers le ballon.

 Eligible au crédit d’impôt (32%) et aides régionales, et même au prêt à Taux Zéro s’il 
est couplé à une pompe à chaleur air/air. 

Références des unités extérieures concernées par cette offre : 
EKSC343RSAA3V3, EKSC343ASAA3V3 et EKSC343NDAA3V3.
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Pour bénéficier de ces offres de remboursement, rien de plus simple :

1) Le particulier achète et fait installer par un installateur qualifié* un chauffe eau 
solaire individuel Daikin entre le 01er octobre 2012 et le 31 décembre 2012.

2) Il complète ensuite le bulletin d’inscription ci-dessous (à télécharger sur le site www.
pompeachaleurdaikin.fr) ou recopie sur papier libre l’ensemble de ses coordonnées 
ainsi que le numéro de série de l’appareil :

a | Sur le chauffe-eau solaire, le numéro de série 
 est visible sur le capot de ce dernier

b |  Sur la pompe à chaleur Daikin Altherma Haute Température,
  le numéro de série de 7 caractères est indiqué sur la face 
  avant du groupe extérieur

3) Le particulier fait parvenir sous enveloppe affranchie, avant le 15 février 2013, à 
l’adresse Daikin - Opération Pac HT 300 – BP 60051 – 49140 Seiches sur Loir, les 
éléments d’information suivants :

 Le bulletin d’inscription renseigné (ou à défaut coordonnées sur papier libre) avec le 
numéro de série de l’appareil acheté

 La copie du devis signé entre le 01er octobre et le 31 décembre 2012 

 La copie de la qualification de l’installateur

 La facture originale de l’installation datée entre le 1er octobre et le 31 décembre 2012

* Pour l’Offre de remboursement 300€TTC Daikin Altherma HT
 Qualibat 53.11, 53.12, 53.13, 5314 et 53.61, Qualibat 83.21, Qualibat 86.11, CERTIBAT Rénovation énergétique, QUALICLIMA 

B200, B201, QUALIFELEC TH2, TH3, QUALIPAC.
 Pour l’Offre de remboursement de 200€TTC CESI Daikin 
 Qualibat 3101, 3111, 3113, 3113, 3121, 3122, 3123, 3131, 3132, 3142, 3143, 3151, 3152, 3153, 3161, 3162, 3163, 3172, 3173, 

3181, 3183, 3193 , 3194, 5111, 5112, 5113, 5114, 5311, 5312, 5313, 5314, 8211, 8212, 8213, 8214, 8611, 8621, CERTIBAT 
Rénovation énergétique, Cequami NF Maison rénovée, Qualifelec CH1, CH2, TH1, TH2, TH3, PACC1, PACC2, PACC3, Qualisol.

 Ces qualifications devront avoir été obtenues pour l’année 2011 ou 2012. 


